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Identification
Ref Juridiction Pays/Ville N° de décision
19966 Cour de cassation Maroc / Rabat 1097/2
Date de décision N° de dossier Type de décision Chambre
19980421 3/2/18231/94 Arrét Criminelle
Abstract

Mots clés
Theéme Risques couverts, Opposabilité a 1'assureur,
Défaut d'assurance, Assurance Escroquerie de 1'agent, Conclusion du contrat,

Agent d'assurance

Base légale

Dahir n® 1-02-238 du 25 rejeb 1423 (3 octobre 2002) Source
portant promulgation de la loi n° 17-99 portant code Non publiée
des assurances

Résume en francais

Le contrat d'assurance conclu par un agent en tant qu'agent général représentant de la compagnie
d'assurance, produit ses effets a 1'égard de cette derniére et lui est opposable. La Compagnie ne peut
invoquer 1'exception de non assurance méme en cas de faux ou d'escroquerie commise par l'agent
d'assurance.
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